
1/1

APRÈS ART. 25 N° I-3323

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 octobre 2025 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026 - (N° 1906) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o I-3323

présenté par
M. Sansu, M. Maurel, M. Tjibaou, M. Peu, M. Brugerolles, Mme Bourouaha, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, 

M. Nadeau, Mme Reid Arbelot et M. Rimane
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant:

I. – L’article 278-0 bis du code général des impôts est complété par un Q ainsi rédigé :

« Q. – Les transports de voyageurs, à l’exception du transport aérien. »

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à appliquer aux transports de voyageurs, à l’exclusion du transport aérien, le 
taux de TVA dévolu aux produits de première nécessité, en considération du rôle social essentiel 
qui est le leur et de leur contribution à la réalisation des objectifs de transition écologique.


